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Communiqué de presse

La ville annonce la mise à disposition 
de 10 lots à Apex

7 septembre 2016 (Iqaluit, Nunavut) – La ville d’Iqaluit a annoncé que dix (10) lots résidentiels pourront être tirés au sort à Apex. Le tirage au sort aura lieu à l’hôtel de ville, le 22 septembre 2016 à 18 heures. Ce processus de sélection se fait en conformité avec le règlement municipal no 365. 

« Nous sommes heureux d’être en mesure d’offrir aux résidents l’occasion de se construire ou de faire construire une résidence pour eux et leur famille sur ces parcelles de terrain », a déclaré la mairesse Madeleine Redfern. 

Des trousses d’information sont disponibles et contiennent notamment les règles de mise à disposition, l’emplacement et la configuration des lots. On peut se les procurer auprès du service d’urbanisme et d’aménagement municipal situé dans l’édifice 2425, du lundi au vendredi, entre 9 h et 12 h et de 13 h à 17 h. 

« Ce petit lotissement offrira diverses options, y compris des lots de différentes grandeurs dont certains avec vue sur Tarr Inlet », a déclaré Mme Mélodie Simard, directrice de l’urbanisme et de l’aménagement municipal.

Les politiques et procédures s’appliquant à chaque lot sont aussi disponibles en consultant le règlement de zonage municipal numéro 704 ou en contactant M. Brian Tattuinee au numéro 979-6363, poste 234, ou par courriel à l’adresse B.Tattuinee@city.iqaluit.nu.ca.

Pour être admissibles au tirage, les demandes doivent être présentées au service d’urbanisme et d’aménagement situé dans l’édifice 2425 avant 16 heures, le jeudi 15 septembre 2016. 

Les demandes d’obtention d’un lot qui répondent aux critères d’accessibilité seront conservées pour un an et seront retenues pour un éventuel tirage pour des lots semblables pouvant être mis à disposition durant cette période. De même, les demandeurs qui n’ont pas été chanceux lors du tirage du 10 mars dernier et qui répondent toujours aux critères d’admissibilité seront inclus dans ce tirage. 

Il est à noter que la ville se réserve le droit de reporter toute construction d’infrastructure jusqu’à ce qu’un minimum de trois lots ait fait l’objet d’un bail. 
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Pour plus d’information, veuillez contacter : 

Andrea Spitzer
Service des communications
Ville d’Iqaluit
Téléphone : 867 979-5607
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